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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

Arrêté du 22 novembre 2011 modifiant l’arrêté du 16 décembre 1988
relatif au comité spécialisé de la formation professionnelle maritime

NOR : DEVT1128472A

La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement et le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

Vu le code de l’éducation, notamment le livre III, titre IV, chapitre II ;
Vu le décret no 84-810 du 30 août 1984 modifié relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, à

l’habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution ;
Vu le décret no 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de

commissions administratives consultatives ;
Vu le décret no 2009-620 du 6 juin 2009 relatif à certaines commissions administratives à caractère

consultatif relevant du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer ;
Vu l’arrêté du 16 décembre 1988 relatif au comité spécialisé de la formation professionnelle maritime ;
Vu l’avis du comité spécialisé de la formation professionnelle du 24 juin 2011,

Arrêtent :

Art. 1er. − L’article 2 de l’arrêté du 16 décembre 1988 susvisé est modifié comme suit :

« Le comité spécialisé de la formation professionnelle maritime, présidé par le ministre chargé de la mer ou
son représentant, comprend :

A. – Dix représentants des pouvoirs publics :

– le directeur des affaires maritimes, ou son représentant ;
– l’inspecteur général de l’enseignement maritime, ou son représentant ;
– l’inspecteur général des affaires maritimes, ou son représentant ;
– le directeur général de l’enseignement et de la recherche, ou son représentant, au ministère de

l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire ;
– le directeur des pêches maritimes et de l’aquaculture, ou son représentant, au ministère de l’agriculture, de

l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire ;
– le directeur général de l’enseignement scolaire, ou son représentant, au ministère de l’éducation nationale,

de la jeunesse et de la vie associative ;
– le directeur général pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle, ou son représentant, au

ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche ;
– le délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle, ou son représentant, au ministère du

travail, de l’emploi et de la santé ;
– le directeur du personnel militaire de la marine, ou son représentant, au ministère de la défense et des

anciens combattants ;
– un directeur interrégional de la mer désigné par le directeur des affaires maritimes.

B. – Dix représentants des entreprises d’armement maritime et dix représentants des marins salariés
désignés respectivement par les organisations professionnelles d’employeurs et les organisations syndicales les
plus représentatives au niveau national.

Les organisations professionnelles et syndicales pouvant siéger au comité spécialisé de la formation
professionnelle maritime ainsi que le nombre de leurs représentants sont listées en annexe du présent arrêté.

Il revient à chaque organisation professionnelle et syndicale de se faire représenter conformément à cette
annexe.
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C. – Dix représentants de l’enseignement et de la formation maritimes :

– le directeur général de l’Ecole nationale supérieure maritime, ou son représentant ;
– un directeur de lycée professionnel maritime désigné par le directeur des affaires maritimes, ou son

représentant ;
– deux représentants des personnels enseignants de l’enseignement supérieur maritime désignés chaque

année par le directeur de l’Ecole nationale supérieure maritime ;
– trois représentants des personnels enseignants de l’enseignement secondaire maritime désignés chaque

année par le directeur des affaires maritimes ;
– un représentant des élèves de l’enseignement supérieur maritime désigné chaque année par le directeur de

l’Ecole nationale supérieure maritime ;
– deux représentants de parents d’élèves de l’enseignement secondaire maritime désignés chaque année par

le directeur des affaires maritimes.

D. – Cinq personnes qualifiées :

– le président de l’observatoire des métiers et des qualifications dans le secteur de la pêche, ou son
représentant ;

– le président de l’observatoire des métiers et des qualifications dans le secteur de la marine de commerce,
ou un représentant ;

– le président de la section paritaire professionnelle pêche et cultures marines au sein de l’AGEFOS-PME,
ou son représentant ;

– le président du Comité national des pêches maritimes et des élevages marins, ou son représentant ;
– un représentant du secteur de la plaisance professionnelle désigné chaque année par le directeur des

affaires maritimes. »

Art. 2. − L’article 3 de l’arrêté du 16 décembre 1988 susvisé est abrogé.

Art. 3. − Le directeur des affaires maritimes et le délégué général à l’emploi et à la formation
professionnelle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 22 novembre 2011.

La ministre de l’écologie,
du développement durable,

des transports et du logement, 
Pour la ministre et par délégation :
Le directeur des affaires maritimes,

P. PAOLANTONI

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

Pour le ministre et par délégation :
Le délégué à l’emploi

et à la formation professionnelle, 
B. MARTINOT


